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Précisions et compléments apportés par le Président du Conseil supérieur des messageries 
de presse sur proposition de la Commission du réseau 

Article 9.1.5 du règlement intérieur du Conseil supérieur des messageries de presse 

 

Précisions et compléments apportés aux règles définies à l’article 9.4 du règlement 
intérieur concernant la présentation et le contenu des Propositions présentées à la 

Commission du réseau - modifiés janvier 2014 
 

 

En application de l’article 9.1.5 du règlement intérieur du CSMP, sur proposition de la Commission du 
réseau, le Président du Conseil supérieur précise et complète comme suit les règles définies à l’article 9.4 
du règlement intérieur concernant le "Dépôt des Propositions" : 

 
 

A. Présentation des  Propositions 
 
Les Propositions sont présentées sous forme d'un dossier qui doit comporter : 

 
- les coordonnées du  postulant, notamment l’adresse postale à laquelle la décision de la 

Commission du réseau lui est notifiée ; dans le cas d'une saisine émanant d'une personne 
morale doivent être précisés le nom et les coordonnées du responsable intervenant comme 
contact de la Commission du réseau ; 

- une présentation du projet, exposant son intérêt au regard de la bonne organisation de la 
diffusion de la presse dans le secteur concerné ; 

- les qualifications professionnelles du postulant et de son personnel ; 

- la localisation du dépôt (et de la ou des plateformes le cas échéant) ou du point de vente  ; 

- une cartographie de la zone de chalandise ; 

- la description des aménagements et installations du dépôt (et de la ou des plateformes le cas 
échéant) ou du point de vente ; 

- les jours et horaires d'ouverture du point de vente  (Propositions diffuseur) ; 

- le(s) courrier(s) d’information adressé(s) au(x) diffuseur(s) de la zone de chalandise 
(Propositions diffuseur).  

 
 
B. Eléments  complémentaires pour les Propositions dépositaire 

 
Le dossier de présentation doit comporter un descriptif de l’organisation projetée de la distribution sur la 
zone concernée. Cette organisation doit prendre en compte les cinq missions relevant du mandat de 
dépositaire. 

 
Le dossier doit permettre d’apprécier le projet au regard des enjeux d’optimisation et d’une meilleure 
efficacité de la distribution de la presse. 
 
Les Propositions dépositaire comportant des évolutions par rapport au schéma de référence doivent être 
motivées au regard des caractéristiques de la zone géographique à desservir ou de toutes autres 
circonstances propres à l’opération envisagée (décision n° 2012-04). 

 
 Le dossier doit comporter pour le dépôt concerné (et la ou les plateformes, le cas échéant) : 

 
a) des informations structurelles 

 -  descriptif de l’activité globale (presse nationale, presse régionale, portage, diversification) ; 
 -  organigramme détaillé ; 
 - nombre de diffuseurs servis ; 
 - quantités distribuées ; 
 -  le cas échéant, éléments permettant d’apprécier la saisonnalité de l’activité. 
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b) des informations économiques 
 - chiffre d’affaires global messageries et son évolution projetée sur 3 ans ; 
 - chiffre d’affaires des autres activités ; 
 - éléments permettant d’apprécier la rentabilité projetée ; 

- plan de financement du projet intégrant notamment les investissements nécessaires à la 
mise en œuvre de la Proposition et à l’indemnisation du ou des mandats dont la zone de 
desserte serait rattachée en tout ou partie dans le cadre de l’opération proposée. 

 
c) des informations logistiques 

 - présentation de l’organisation générale (recours à la sous-traitance, …) ; 
 - horaires de réception des titres (messageries, quotidiens, …) ; 

 - organisation détaillée des tournées précisant pour chaque tournée, l’heure de départ, la liste 
des diffuseurs servis, le kilométrage ; 

- liste des diffuseurs qui seraient servis après horaire d’ouverture (précisant tournée, 
localisation et chiffre d’affaires Publications et Quotidiens) ; 

- dispositifs particuliers (dimanche, quotidiens du soir, saison) ;  
- description de l’organisation pour le traitement des flux retour. 

 
d) une présentation de l’organisation commerciale (Réseau et Titres) et des enjeux commerciaux 

 
e) une présentation de l’organisation informatique   

 
 
Nota :  
 

Le dossier de présentation d’une Proposition dépositaire relative à une opération de remembrement 
(redéfinition à la marge d’une zone de desserte) doit comporter : 

- une présentation générale du dépôt et de son organisation (et de la ou des plateformes le cas 
échéant) ; 

- une présentation détaillée des modalités d’intégration des points de vente concernés à cette 
organisation.   

 
 


